
Quelle est la durée maximale d'un contrat d'apprentissage au
Luxembourg ?

Réponse courte

La durée maximale d'un contrat d'apprentissage au Luxembourg est en règle générale de 3 ans pour les formations

menant au diplôme d'aptitude professionnelle (DAP) ou au certificat de capacité professionnelle (CCP). Pour

certaines professions spécifiques, la durée peut être fixée à 2 ans (CCP) ou 3 ans (DAP), selon les référentiels de

formation.

En cas de redoublement ou de circonstances exceptionnelles dûment justifiées (maladie, maternité, accident), une

prolongation du contrat est possible, sans toutefois dépasser une durée totale de 4 ans. Toute prolongation doit être

formalisée par un avenant écrit et notifiée aux instances compétentes.

Définition

Le contrat d'apprentissage est un contrat de travail spécifique conclu entre un employeur agréé et un apprenti

inscrit dans un établissement d'enseignement secondaire technique ou de formation professionnelle. Il a pour

objectif de permettre à l'apprenti d'acquérir une qualification professionnelle reconnue, en alternant des périodes

de formation en entreprise et en centre de formation.

Ce contrat est régi par le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.111-1 à L.111-8, ainsi que par

la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle. Il s'inscrit dans le cadre de

l'égalité de traitement, de la protection des mineurs et du respect des droits fondamentaux de l'apprenti.

Questions fréquentes

Peut-on prolonger un contrat d'apprentissage au-delà de la durée maximale ?

Oui, en cas de redoublement ou de circonstances exceptionnelles dûment justifiées (maladie, maternité, accident), une prolongation est
possible sans dépasser une durée totale de 4 ans. Toute prolongation doit être formalisée par un avenant écrit et notifiée aux instances
compétentes.

Quelle est la durée maximale d'un contrat d'apprentissage au Luxembourg ?

La durée maximale d'un contrat d'apprentissage au Luxembourg est en règle générale de 3 ans pour les formations menant au diplôme
d'aptitude professionnelle (DAP) ou au certificat de capacité professionnelle (CCP). Pour certaines professions spécifiques, la durée peut
être fixée à 2 ans (CCP) selon les référentiels de formation.

Quelles sont les formalités obligatoires pour un contrat d'apprentissage ?

Le contrat d'apprentissage doit être conclu par écrit, signé par l'employeur, l'apprenti (et son représentant légal si mineur), et validé par la
Chambre des salariés et la Chambre professionnelle compétente. L'apprenti doit être inscrit dans une formation menant à un diplôme ou
certificat reconnu par l'État luxembourgeois.
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Qui peut conclure un contrat d'apprentissage au Luxembourg ?

Le contrat d'apprentissage s'adresse aux jeunes âgés d'au moins 15 ans au 1er septembre de l'année de début de l'apprentissage, ayant
accompli l'enseignement fondamental. L'employeur doit être agréé par la Chambre professionnelle compétente et disposer des
infrastructures et du personnel qualifié pour assurer la formation pratique.

Conditions d’exercice

Le contrat d'apprentissage s'adresse aux jeunes âgés d'au moins 15 ans au 1er septembre de l'année de début de

l'apprentissage, ayant accompli l'enseignement fondamental ou son équivalent. L'employeur doit être agréé par la

Chambre professionnelle compétente et disposer des infrastructures et du personnel qualifié pour assurer la

formation pratique.

L'apprenti doit être inscrit dans une formation menant à un diplôme ou certificat reconnu par l'État luxembourgeois. Le

contrat doit être conclu par écrit, signé par l'employeur, l'apprenti (et son représentant légal si mineur), et validé par la

Chambre des salariés et la Chambre professionnelle compétente.

Modalités pratiques

La durée maximale d'un contrat d'apprentissage dépend du métier ou de la profession visée, telle que fixée par le

règlement grand-ducal du 22 décembre 2008 relatif à l'organisation de la formation professionnelle. En règle

générale, la durée maximale ne peut excéder 3 ans pour les formations menant au diplôme d'aptitude professionnelle

(DAP) ou au certificat de capacité professionnelle (CCP).

Pour certaines professions spécifiques, la durée peut être fixée à 2 ans (CCP) ou 3 ans (DAP), conformément aux

référentiels de formation publiés par le Ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse. En cas de

redoublement ou de circonstances exceptionnelles dûment justifiées (maladie, maternité, accident), une prolongation

du contrat est possible, sans toutefois dépasser une durée totale de 4 ans.

Toute prolongation doit faire l'objet d'un avenant écrit au contrat initial, signé par toutes les parties et notifié à la

Chambre des salariés et à la Chambre professionnelle compétente. La traçabilité des périodes d'apprentissage, des

absences et des éventuelles prolongations doit être assurée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement la durée réglementaire applicable à la profession concernée avant la

conclusion du contrat. L'employeur doit veiller à ce que la durée convenue respecte strictement les dispositions

légales et réglementaires, sous peine de nullité partielle du contrat.

Toute modification de la durée, notamment en cas de redoublement ou d'interruption, doit être formalisée par un

avenant et notifiée aux instances compétentes. Il est conseillé de conserver une documentation complète et à jour

sur la formation, les absences et les prolongations, afin de garantir la traçabilité et la conformité en cas de contrôle ou

de litige.
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L'égalité de traitement entre apprentis, la protection des données personnelles et l'encadrement humain de l'apprenti

doivent être assurés tout au long du contrat.

Cadre juridique

Code du travail, Livre Ier, Titre Ier, Chapitre V (articles L.111-1 à L.111-8)

Loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle

Règlement grand-ducal du 22 décembre 2008 relatif à l'organisation de la formation professionnelle

Circulaires et référentiels de formation publiés par le Ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la

Jeunesse

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail (égalité de traitement)

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail (protection des données et traçabilité)

Jurisprudence nationale relative à la validité et à la durée des contrats d'apprentissage

Anticipez toute interruption prévisible de l'apprentissage afin de respecter la durée maximale autorisée. Toute prolongation doit être

justifiée, formalisée et notifiée aux instances compétentes pour éviter tout risque de requalification du contrat ou de sanction

administrative.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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